
 

 
 

PROCES VERBAL CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 24 février 2025 

 

Absents excusés : FLATTOT Jean-Luc, PETIT Lionel, SEUX Thierry 

La séance a été ouverte à 20h00 par Laurent MARCE,  maire. 
 
Mr Denis COULAUD  a été désigné secrétaire de séance.  

Le procès-verbal de la séance du 14 janvier 2025 est approuvé à l’unanimité. 
  
 

 
FINANCES – Administration générale 

 
 Tarifs funéraires : le tarif des concessions au cimetière est fixé à 46 €/m² pour une 

durée de 15 ans et à 92 €/m² pour une durée de 30 ans. 
Il est rappelé que depuis décembre 2022, la superficie des concessions est de 2,5 m² 
ou de 5 m². 
Délibération est prise à l’unanimité. 
 

 BP 2025 : en amont du vote du budget 2025, une réunion sera prévue afin de 
discuter des investissements 2025. 
 

 
COMMUNICATION 

 
 Inauguration  réhabilitation du complexe sportif et de la salle multi-activités : une 

présentation du déroulé de la journée du 29 mars est faite par la commission.  
 

 Suite à la mise en ligne du nouveau site internet de la commune, le contenu de celui-
ci est présenté aux membres du conseil municipal. 
 

  
SCOLAIRE – VIE ASSOCIATIVE 

 
 Conseil d’école du 04/02/2025 : vu les prévisions d’inscriptions pour la rentrée 

2025/2026, aucun risque de fermeture de classe. 
 

 
 

CIMETIERE 
 

 Suite aux formations du logiciel Ebène, la commission effectuera la reprise des 
données avant  une utilisation quotidienne. 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

BATIMENTS – TRAVAUX 
 
 

 Suite à des pannes répétitives de la chaudière du nouveau bâtiment de l’école, une 
réflexion est lancée quant au changement de celle-ci. 
Des devis seront demandés à différentes entreprises. 

 
 

Divers 
 

 Suite au départ de Mr Jean-Paul Chambeu, la commune est à la recherche d’une 
personne pour effectuer les travaux d’espaces verts. 

 
  La Compagnie Patrice PERICARD, organisateur de « spectacle d’été » sera présent sur 

la commune le 25 juillet 2025. Un appel aux volontaires sera demandé auprès des 
associations pour assurer le bon déroulement de la soirée. 
 

 Une demande sera faite auprès des 2 écoles pour assurer la buvette lors du  passage 
du rallye automobiles le 19 avril 2025.  

 
 
 

  La séance est levée à 21H40 
  Le prochain conseil municipal est fixé au lundi 14 avril 2025 à 20h. 


